
 
CODE ETHIQUE DU JOUEUR  

 
Pour bénéficier au maximum de la pratique du Roller Hockey, le joueur doit avoir des attitudes et 
des comportements qui découlent du plus pur esprit sportif.  
L’important n’est pas nécessairement de gagner ou de perdre mais bien la manière dont il pratique 
le hockey.  
 
Pour obtenir le maximum de profit du hockey, tout joueur devra :  
1. Jouer en se rappelant que le hockey n’est pas une fin en soit mais un moyen.  
2. Observer rigoureusement les règles de jeu et la charte de l’esprit sportif.  
3. Accepter et respecter en tout temps les décisions des officiels.  
4. Respecter en tout temps son entraîneur, les arbitres, les adversaires et leurs supporters  
5. Toujours rester maître de lui afin que le hockey sport robuste, ne devienne pas un sport brutal et 
violent.  
6. Avoir une conduite exemplaire sur et en dehors de la piste en utilisant un langage sans injures 
et expressions vulgaires.  
7. Apporter la même considération et collaboration à tous ses coéquipiers  
8. Engager toutes ses forces dans le jeu en évitant le découragement dans l’échec et la vanité dans 
la victoire  
9. Respecter le bien d’autrui.  
 
A ce titre, le hockeyeur s’engage, pour la saison sportive 2018-2019, à:  
-Respecter tous les membres de l’association (éducateurs, dirigeants, bénévoles, parents de 
hockeyeur, partenaires d’entraînement), les officiels et les organisateurs des compétitions et les 
personnes rencontrées lors des déplacements en compétition et en stage. 
-Respecter les conditions d’accès et de bon fonctionnement de la structure d’accueil (vestiaires, 
matériel ...)  
-Faire preuve de ponctualité lors des séances d’entraînement et pour les rendez-vous programmés 
par le club pour tous déplacements.  
-Etre doté du matériel demandé et exigé par le club, à chaque séance d’entraînement. 
-Participer aux entraînements avec comme but de progresser dans sa pratique du hockey. 
-S’équiper conformément aux règles décrites dans le règlement de la FFRS pour les matchs et les 
entraînements. 
-Respecter les règles de vie collectives, instaurées par les éducateurs, particulièrement lors des 
déplacements en compétition et tournois.  
-Ne pas absorber de substances illicites destinées à améliorer artificiellement ses performances, 
adopter une hygiène de vie compatible avec la pratique du Roller Hockey.   
-Faire preuve d’humilité et de respect dans la victoire ainsi que de dignité dans la défaite.  
-Respecter les décisions prises par l’entraîneur, l’arbitre ou tout autre membre de l’encadrement.  
-Porter avec fierté le maillot du club. 
-Ne prendre aucune initiative pouvant engager la responsabilité du club ou de ses dirigeants.  
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